
 

V1   
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

1 

 

 

 

BROCHURE PROVISOIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Contact : 
Marie-Laure Vanneste 
IRFA 59.62 
03.20.56.28.39 
irfa5962@orange.fr 

Inscriptions sur : (http://www.ffgym.com) 



 

V1   
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA FORMATION DES 
CADRES 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

V1   
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Fédération Française de Gymnastique a mis en place un diplôme d’Animateur Fédéral selon une nouvelle 
formule basée sur une approche active de la formation et l’utilisation des programmes ACCESSGYM. 

Les Comité Régionaux sont chargés de l’organisation de ces formations 

L’objectif de la formation est de donner des outils à l’animateur pour : 

• Animer les activités gymniques 
• Donner envie de pratiquer 
• Faire pratiquer en toute sécurité 

Quelque-soit la filière dans laquelle un cadre souhaite s’engager, il existe maintenant un module commun à 
toutes les disciplines (GAM-GAF-GR-Tr-Gac-Aéro-Santé gym senior et Baby-gym) : le module « ANIMER » 
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NB : Les contenus des formations d’animateur fédéral des activités cardio-vasculaires et d’entretien ne 
changent pas. Celles-ci ne sont pas au catalogue cette saison, nous organisons les sessions tous les 2 ans en 
même temps que le CQP. 

 

 

 

 

Principes généraux de formation : 

L’acquisition des compétences visées pour chaque diplôme est obtenue grâce à l’alternance des 
stages de formation et l’application en club avec un groupe du niveau de la formation. 

Les contenus des diplômes d’animateurs sont centrés sur les compétences d’animation. (Pour le 
moniteur et l’entraineur sur l’apprentissage d’éléments techniques et la préparation à la 
compétition). 

Un processus d’évaluation permet de valider chaque diplôme. 

Chaque module est validé par : 

1 La Présence active en formation ; 
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2 Un stage en club avec un groupe du niveau de pratique correspondant au diplôme ; 
3 La validation des épreuves prévues pour le niveau de formation. 
La validation d’un niveau est nécessaire pour accéder au suivant. 

 

Fiche diplôme « Animateur » 

Niveau des gymnastes : loisir ; rencontre de proximité gymnastes débutants. 

Niveau d’autonomie : animateur responsable d’un groupe en autonomie. 

Niveau de technicité : ACCESS GYM disciplinaire 

Conditions d’inscription : 15 ans minimum ; licencié FFG 

Prérequis pour valider le diplôme : posséder le PSC1 

Compétences développées : animation sur le programme ACCESS GYM général et disciplinaire 

Durée du stage en club : encadrement d’un groupe pendant la saison en cours. 

Organisation schématique : 

 

Formation modulaire avec pour socle commun un module sur la compétence d’animation.  

Formation complète en 3 modules. 

1) Module 1 animer (14h sur un week-end). Socle fondamental, il permet de donner les compétences 
nécessaires à une animation de qualité. Ce module pourra ou non être contextualisé dans un ACCESS GYM ou 
une activité (Senior ou Baby Gym). 
Validation du module : présence active lors des 14h de formation. Le tuteur devra renseigner une grille sur 
les compétences d’animation lors du stage en club. 
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2) Module 2 ACCESS Gym général : Ce module permet de donner les bases de l’approche pédagogique sur le 
programme Access gym général (acrobatie ou GR) tant sur l’organisation pédagogique, la planification ou 
l’évaluation des gymnastes. 
Validation du module : présence active lors des 14h de formation et auto évaluation du stagiaire sur ses 
compétences d’animation pendant l’encadrement en club. 

NB : le premier jour de la formation correspond à la formation « aide animateur ». Les personnes l’ayant déjà 
validé peuvent en être dispensées. 

3) Module 3 ACCESS GYM disciplinaire : Le stagiaire choisi au moins un module parmi tous les Access gym 
disciplinaires. Celui-ci permet d’aborder l’apprentissage des éléments de base et la préparation à la 
participation à un événement (évaluation départementale, compétition de proximité). 
Validation du module : présence active lors des 14h (GAM, GAF, GR, TR, Gac, AER) ou 21h (baby-gym, senior) 
de formation et évaluation sur les compétences d’animation lors du stage. 

Durée du stage en club : encadrement d’un groupe pendant toute la saison. 
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Informations et obligations 
 
� Obligations pour la validation de la formation : 

• La réalisation d’un stage en structure (club) 
• Les évaluations pédagogiques et travaux divers à effectuer entre les moments de regroupement 

régionaux  
• Il est impératif qu’un tuteur motivé suive le candidat pendant toute sa formation.   

 
� Documents : 
Pour chaque stage, une fiche de participation et une autorisation parentale seront à transmettre au 
responsable du stage.  
 

���� Diplôme : 

Le diplôme « Animateur » est validé par la présence en formation lors des modules. 
3 modules pour GAM, GAF, la GR, TR, GAc, AER 

• Module 1 Animer  
• Module 2 ACCESS Général 
• Module 3 ACCESS disciplinaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

V1   
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

8 

 
Frais pédagogiques : saison 2018 

 

 
 
 
 
 
 
 

Discipline Dates Lieu Volume Horaire Coût pédagogique Documents à apporter

1 ET 2/11/2017 A DETERMINER

3 ET 4/11/2017 A DETERMINER

24 AU 27/02/2017 A DETERMINER

1 ET 2/11/2017 A DETERMINER

3 ET 4/11/2017 A DETERMINER

7/10, 11/11, 9/12 LA MADELEINE

A DETERMINER A DETERMINER

21 ET 22/10/2017 LA MADELEINE

2 ET 3/05/2018 CALAIS

4 ET 5/05/2018 CALAIS

1 ET 2/11/2017 A DETERMINER

3 ET 4/11/2017 A DETERMINER

24 ET 25/02/2018 A DETERMINER

21 ET 22/10/2017 LA MADELEINE

4 ET 5/11/2017 LONGUEAU

06/01/2018 LONGUEAU

Formation 

continue Baby-

Gym 

11 ET 12/11/2017 HALLUIN 14H 100 €
Carnet de formation 

autorisation parentale

Aide animateur 

baby-gym
04/11/2017 LONGUEAU 7H 50 €

Carnet de formation 

autorisation parentale

21 ET 22/10/2017 LA MADELEINE

31/03/2018 HALLUIN

1 ET 2/04/2018 HALLUIN

Formation 

continue Gym 
31/03 ET 1er/04 HALLUIN 14H 100 €

Carnet de formation 

autorisation parentale

Baby-gym et santé gym senior, ajouter le coût de la malette pedagogique

Animateur GAF 49H 330 €
Carnet de formation 

autorisation parentale

Animateur GAM 49H 330 €
Carnet de formation 

autorisation parentale

Animateur GR 42H 290 €
Carnet de formation 

autorisation parentale

Animateur Gac 42H 290 €
Carnet de formation 

autorisation parentale

Animateur  Baby-

Gym
39H 275 €

Carnet de formation 

autorisation parentale

Animateur  Gym 

Santé Senior
39H 275 €

Carnet de formation 

autorisation parentale
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Date limite d’inscription : 30/09/2016 

 
 

 

Disciplines GR,BG, senior 

 

 

 

 

 
 
 

 

Disciplines GAM, GAF, GAc 

 

 

 
 
 
 

Déroulement : 

Dates :  

- 21 et 22 /10/2017 

Lieu : La Madeleine, 258 rue G.Pompidou, gymnase Vandromme 

Volume Horaire : 14h 

 

Déroulement : 

Dates :  

- 01 et 02/11/2017 

Lieu : A déterminer 

Volume Horaire : 14h 
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Déroulement : 

Dates :  

- 3 et 4/11/2017 

Lieu : A déterminer 

Volume Horaire : 14h 

 

Déroulement : 

Dates :  

- 24 au 27/02/2018  

Lieu : A déterminer 

Volume Horaire : 21h 
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Déroulement : 

Dates :  

- 3 et 4/11/2017 

Lieu : A déterminer 

Volume Horaire : 14h 

 

Déroulement : 

Dates :  

- 07/10/207 

- 11/11/2017 

- 09/12/2017  

- dates à déterminer 

Lieu : La Madeleine Gymnase Vandromme, 258 rue G.Pompidou 

Volume Horaire : 21h 
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Déroulement : 

Dates :  

- 3 et 4/11/2017 

Lieu : A déterminer 

Volume Horaire : 14h 

 

Déroulement : 

Dates :  

- 24 et 25/02/2018 

Lieu : A déterminer 

Volume Horaire : 14h 
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Déroulement : 

Dates : 

- 02 et 03/05/2018 

Lieu : Calais Salle D.Ledoux, rue R.Poincaré 

Volume Horaire : 14h 

Déroulement : 

Dates : 

- 04 et 05/05/2018 

Lieu : Calais Salle D.Ledoux, rue R.Poincaré 

Volume Horaire : 14h 
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Fiche diplôme animateur fédéral Baby Gym 

 
Niveau des gymnastes : Enfants âgés de 15 mois à 6 ans. 

Niveau d’autonomie : L’animateur est responsable du groupe qu’il encadre : autonomie pédagogique. 

Niveau de technicité : BABY GYM ; ACCESS GYM Général et GR Général (3 premiers niveaux). 

Conditions d’inscription : 18 ans minimum ; licencié FFG  

Prérequis pour valider le diplôme : posséder le PSC1 

Compétences développées : Encadrement pédagogique de l’activité Baby Gym respectant les 
préconisations fédérales de l’activité. Utilisation du fichier Baby Gym et des programmes ACCESS 
GYM général et GR Général sur les 3 premiers niveaux. 

 
Organisation schématique : 

 
 
  
 

 

 

La Formation modulaire avec pour socle commun un module sur la compétence d’animation. Chaque 
module est évalué en fin de formation. Formation complète en 2 modules. 

1) Module 1 Animer : 14h de formation. Socle fondamental, il permet de donner les compétences 
nécessaires à une animation de qualité (communiquer, organiser, motiver, etc).  

Ce module pourra ou non être contextualisé dans l’activité Baby Gym. 
Validation du module : présence active lors des 14h de formation et grille renseignée par le tuteur 
pendant l’encadrement en club sur les compétences d’animation. 

25h 
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2) Module 2 Baby-Gym : 25 h de formation. L’organisation pédagogique permet de donner les 
compétences nécessaires à l’organisation, la mise en œuvre et l’animation de séances de Baby Gym 
pour des enfants âgés de 15 mois à 6 ans. 

 

NB : le premier jour de la formation correspond à la formation aide animateur. Les personnes l’ayant déjà 
validé peuvent en être dispensées. 

Evaluation du module Baby Gym :  

• Au cours de la formation, par la production d’un cycle de 5 séances écrites et remises en 
formation au début du 2ème week-end Baby Gym. 

• En fin de formation, par un QCM (validé par 21 bonnes réponses sur 30 questions). 

• Au cours de la saison, par l’encadrement d’une séance pédagogique et un entretien (validé par 
l’obtention des 13 items d’évaluation).  

La certification et l’obtention du diplôme d’animateur Baby Gym est effective lorsque les deux 
modules de formation sont validés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déroulement : 
Dates : 

Aide animateur 
- 04/11/2017 

Lieu : Longueau 
Volume Horaire : 7h 

 

Animateur baby-gym 
- 4 et 5/11/2017 
- 06/01/2018 

Lieu : Longueau 
Volume Horaire : 25h 

 
 

Recyclage / formation continue 15 / 24 mois 
- 11 et 12 /11/ 2017 

Lieu : Halluin 
(Pour compléter l’animateur sur un public plus jeune) 
Volume Horaire : 14h 
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Fiche diplôme animateur santé gym senior 

 
Niveau/Age  des gymnastes : Gymnastes de loisir âgés de plus de 50 ans. 

Niveau d’autonomie : l’animateur est responsable d’un groupe en autonomie. 

Niveau de technicité : Santé gym senior 

Conditions d’inscription : 18 ans minimum ; licencié FFG 

Prérequis pour valider le diplôme : posséder le PSC1 

Compétences développées : animation sur le programme Santé Gym senior 

Stage en club : encadrement d’un groupe d’animation pendant la saison en cours. 

Organisateur de la formation : Comités régionaux 

Organisation schématique : 

 

 

Formation modulaire avec pour socle commun un module sur la compétence d’animation. Chaque 
module est évalué en fin de formation. Formation complète en 2 modules. 
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1) Module 1 animer : 14h de formation. Socle fondamental, il permet de donner les 
compétences nécessaires à une animation de qualité (communiquer, organiser, motiver, etc). 
Ce module pourra ou non être contextualisé dans l’activité Santé Gym Senior. 
Validation du module : présence active lors des 14h de formation et ce module est évalué en 
même temps que le module Santé Gym Senior. 
 

2) Module 2 santé gym senior : 25h permet d’acquérir la méthodologie d’utilisation de l’outil 
d’évaluation santé gym senior et d’adapter l’approche pédagogique à la spécificité du public 
senior. 

Validation du module : présence active lors des 14h de formation et les compétences sont évaluées 
au travers 3 épreuves : 

1. La conduite d’une séance de Santé Gym Senior avec le groupe du stagiaire, dans son club. Les 3 
parties de séance doivent être filmées durant 5 mn chacune, soit 5 mn x 3 et envoyées au 
responsable de la formation. 

2. Envoi du fichier Excel du produit Santé Gym Senior : les seniors participants au cours filmés 
doivent être identifiables dans le tableau. 

3. QCM portant sur les cours d’anatomie et du vieillissement. 

Les 3 points doivent être acquis pour valider l’animateur Santé Gym Senior. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déroulement : 

Animateur senior 

Dates : 
- 31/03, 1er et 2/04/2018 

Lieu : Halluin 

Volume Horaire : 25h 
 
Recyclage / formation continue sur le 
programme santé 

Dates : 
- 31/03 et 1er/04/2018 

Lieu : Halluin 

Volume Horaire : 14h 
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LA FORMATION  
DES JUGES 
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FORMATION JUGE NIVEAU 1 

Formations dans les départements sous la responsabilité de la région 

Réglementation : 

 
Avoir 15 ans dans l’année civile de référence de la saison sportive 
 
Volume horaire de la formation : 18h 
 
Programme concerné : Fédéral A  
 
Contenu de la formation : 

- Calculer la note D et la note E sur le programme concerné 
- Symbolique de base 
- Droits et devoirs des jurys 
- Méthode d’écriture des pénalisations 
- Reconnaissance des éléments du programme 
- Tableau des fautes générales et spécifiques du programme concerné 
- Pratique du jugement 

 
Prix : 90€ 
 
Lieu : 
Un lieu sera défini dans les départements selon le nombre d’inscrits 
 
Dates : 
Samedi 11 novembre 2017 de 14h à 19h 
Dimanche 12 novembre 2017 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
Dimanche 26 novembre 2017 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
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Examen : 
Dimanche 10 décembre 2017 à 9h30 
 

 

FORMATION JUGE NIVEAU 2 

 Sous la responsabilité de la région 

Réglementation : 
 
Avoir 15 ans dans l’année civile de référence de la saison sportive 
 
Volume horaire de la formation : 23h 
 
Programme concerné : Performance (code FFG) 
 
Contenu de la formation : 

- Calculer la note D du code FFG 
- Calculer la note E de tous les programmes 
- Droits et devoirs des jurys 
- Symbolique des éléments A, B et C et perfectionnement 
- Reconnaissance des éléments du programme 
- Tableaux des fautes générales et spécifiques du code FFG et du code FIG aménagé 
- Evaluer la valeur artistique 
- Pratique du jugement 

 
Prix : 115€ 
 
Lieu : LIEVIN 
En fonction du nombre d’inscrits un deuxième lieu sera défini 
 
Dates : 
Samedi 14 octobre 2017 de 14h à 19h 
Samedi 18 novembre 2017 de 14h à 19h 
Dimanche 19 novembre 2017 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
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Dimanche 3 décembre 2017 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 
 
Examen : 
Samedi 9 décembre 2017 à 14h30 

 

 

FORMATION JUGE NIVEAU 3 

 Sous la responsabilité de la région 

 

Réglementation : 
 
Avoir validé le niveau 2 depuis 1 an 
 

Volume horaire de la formation : 22h00 
 
Programme concerné : Code FIG aménagé 
 
Contenu de la formation : 

- Calculer la note D sur le code FIG aménagé 
- Calculer la note E sur tous les programmes 
- Symbolique des éléments A, B, C et D 
- Reconnaissance des éléments en vidéo 
- Tableau des fautes générales et spécifiques de tous les programmes 
- Evaluation de la valeur artistique 
- Pratique du jugement 

 
Prix : 110€ 
 
Lieu : LIEVIN 
 
Dates : 
Samedi 11 novembre 2017 de 10h à 12h et de 13h30 à 19h 
Dimanche 12 novembre 2017 de 9h à 12h et de 13h30 à 17h 



 

V1   
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

23 

Samedi 25 novembre 2017 de 10h à 12h et de 13h30 à 19h 
 
Examen : 
Dimanche 26 novembre 2017 à 9h30 
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FORMATION JUGE NIVEAU 1 

Formations dans les départements sous la responsabilité de la région 

Réglementation : 

 
Avoir 15 ans dans l’année civile de référence de la saison sportive 
 
Volume horaire de la formation : 20h 

 
Programme concerné :  entrée dans le jugement 

 
Contenu de la formation : 
 

- Calculer la note E  
- Symbolique de base 
- Droits et devoirs des jurys 
- Méthode d’écriture des pénalisations 
- Reconnaissance des éléments d’un programme 
- Tableau des fautes générales et spécifiques d’un programme concerné 
- Pratique du jugement 

 

Prix : 100€ 
 
Lieu : La Madeleine 
 
Dates : 
20, 21 et 28 octobre 2017de 9h à 12h et de 13h à 16h 
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Examen : 
29 octobre 2017 
 

 

 

FORMATION JUGE NIVEAU 2 

 Sous la responsabilité de la région 

Réglementation : 
 
Avoir 15 ans dans l’année civile de référence de la saison sportive 
 
Volume horaire de la formation : 20h 

 
Programme concerné : Performance  et Fédéral (code FFG) 

 
Contenu de la formation : 

- Calculer la note D du Fédéral 
- Calculer la note E de tous les programmes 
- Droits et devoirs des jurys 
- Symbolique des éléments A, B et C et perfectionnement 
- Reconnaissance des éléments du programme 
- Tableaux des fautes générales et spécifiques du code FFG et du code FIG aménagé 
- Evaluer la valeur artistique 
- Pratique du jugement 

 
Prix : 100€ 
 
Lieu : La Madeleine 
 
Dates : 
26 et 27 novembre 2017 de 9h à 12h et de 13h à 16h 
9 décembre 2017 9h à 12h et de 13h à 16h 
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Examen : 
17 décembre 2017 
 
 

 

FORMATION JUGE NIVEAU 3 

 Sous la responsabilité de la région 

 

Réglementation : 
 
Avoir validé le niveau 2 depuis 1 an 
 

Volume horaire de la formation : 20h00 

 
Programme concerné : Code FIG  
 
Contenu de la formation : 

- Calculer la note D sur le code FIG  
- Calculer la note E sur tous les programmes 
- Symbolique des éléments A, B, …… 
- Reconnaissance des éléments en vidéo 
- Tableau des fautes générales et spécifiques de tous les programmes 
- Evaluation de la valeur artistique 
- Pratique du jugement 

 

Prix : 100€ 
 
Lieu : La Madeleine 
 
Dates : 
7, 8 et 15 octobre 2017 de 9h à 12 h et de 13h à 16h 
 
Examen : 
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16 octobre 2017 
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NIVEAU  FORMATION  
CONTENU supplémentaire au 

précédent  
FINALITE DE 

JUGEMENT  
CATEGORIES  

NIVEAU 1  DEPARTEMENT  

Exécution Technique  
Individuelles + Ensembles   D1 

D2 : individuelles fédérales  
D1 D2 : Ensemble fédérale B  
CF (réglementation)  

Département    
Inter- 

Département  

Exécution technique :  
toutes catégories  
(individuelles et ensembles) 
D1D2 Individuelle fédérale   
D1D2 ensemble fédéral B  

NIVEAU 2  
INTER- 

DEPARTEMENT 
REGION  

Exécution Artistique 
individuelle D1 D2 : 
code FIG individuelle   
D3 D4 Individuelles   
D3 D4 : Ensemble fédérale  
B      

Département    
Inter- 

Département 
Région  

Exécution technique et 
artistique individuelles, 

Exécution technique ensembles : 
Toutes les catégories   
  
D1 D2 D3 D4  
individuelles : Toutes catégories  
D1 D2 et D3 D4 : Ensemble 
fédéral B  

NIVEAU 3  REGION  

Exécution Artistique 

ensembles                  D1 

D2 : Echanges suite       D3 

D4 : ensemble tous niveau        

Département     
Inter- 

  
Département    

Région  

E et D toutes catégories sauf 
élite.  

NIVEAU 4  NATIONAL  CODE FIG Elite  
Tous niveaux    

Finales nationales  

  
Toutes  
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Modules de Formation Gymnastique Rythmique 

2017/2020  
  

  

Département  

  

  

Inter-département  

  

Région   

  

National  

  

      

 
  
  

 

           1 
                                                2 

                                    3 
  4 

        

    

  Exécution  
Technique et  

Artistique     

Code FIG   

  

D1 D2   

D3 D4   

Code FIG   

  

Individuelle et    

Ensemble   
  

Jugement  

jusqu’au niveau  
R égional   

CODE FIG     
  

Ense ( mble et  
Individuelle)   

Jugement  
National   

  

  

Exécution   

Technique   

Individuelles     

Ensemb le   

code FIG   
  

Exécution  
Artistique   

individuelle     

code FIG   
  

D1 D2 et     

D3 D4    

Individuelle   

Code FIG   
  

D1 D2 et    

D3   D4    

ensemble TFB   
  

  

Exécution   

Technique   

Individuelles     

Ensemble   

code FIG   
  

D1 D2  
individuelles TF   

Ensemble TFB   
  

Règlementation  
CF   

    

PREROG ATIVES DE CHANGEMENT DE NIVEAU   

AVOIR SON NIVEAU 1   
AVOIR JUGER 3  
COMPETITIONS   

AVOIR SON NIVEAU 2   
AVOIR JUGER 3  
COMPETITIONS   

AVOIR SON NIVEAU 3   
AVOIR JUGER 3  
COMPETITIONS   

1 
  2 3 4 
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FORMATION JUGE NIVEAU 1 

 

Réglementation : 
 
Avoir 15 ans dans l’année civile de référence de la saison sportive 
 

Volume horaire de la formation : 19h00 
 
Contenu de la formation : 

- Généralités  
- Exécution technique individuelles et ensembles  
- D1 D2 Individuelles TF 
- Ensemble TFB  
- Le règlement CF 

 
Prix : 95€ 
 
Lieu : Voir détail dans la brochure technique GR 
 
Dates : 
Dimanche 5 novembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Dimanche 12 novembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Samedi 18 ou dimanche 19 novembre 2017 (durant la compétition inter 
départementale) 
Dimanche 3 décembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
 
Examen : 
Samedi 13 janvier 2018 à 14h00 à 16h30 
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FORMATION JUGE NIVEAU 2 

 

Réglementation : 
 
Avoir 16 ans dans l’année civile de référence de la saison sportive 
Être en possession du Niveau 1 et avoir juger au moins 3 compétitions  
 
 

Volume horaire de la formation : 25h00 
 
 
Contenu de la formation : 

- D1 D2 Individuelles  
- D3 D4 Individuelles  
- Artistique individuelles 

 

Prix : 125€ 
 
Lieu : Voir détail dans la brochure technique GR 
 
Dates : 
Samedi 4 novembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Dimanche 5 novembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Samedi 11 novembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Dimanche 12 novembre 2017 de 10h à 12h30 et de 13h30 à 16h 
Samedi 18 ou dimanche 19 novembre 2017 (durant la compétition inter 
départementale) 
Samedi 2 décembre 2017 de 14h00 à 17h00 
 
Examen : 
Dimanche 14 janvier 2018 à 10h00 à 12h30 
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RECYCLAGE JUGES NIVEAU 1 2 3 

 

 

Prix : 63€ niveau 1, 93€ niveau 2,  93€ niveau 3 

JOURS 

 

NIVEAU 

CONCERNE 

LIEU HEURES CONTENUS INTERVENANTS 

       

V 6 OCTOBRE 2017 JUGE 1 

JUGE 2 

JUGE 3 

CREPS 

Wattignies 

 

18h00-21h00 

 

Exécution – Technique Indiv & Ensemble 

Théorie + 

Vidéo 

 

 

 

 

 

Véronique POZO 

Caroline 

DECONNINCK Elyne 

COMBLEZ 

 

      

S 7 OCTOBRE 2017 JUGE 1 

JUGE 2 

JUGE 3 

CREPS 

Wattignies 

 

9h00-12h00 

 

D1 – D2 Individuelles 

Théorie + 

Vidéo 

JUGE 1 CREPS 

Wattignies 

 

13h30-20h00 

D1 – D2 Ensembles Théorie + 

Vidéo JUGE 2 

JUGE 3 

D1 – D2 Ensembles 

D3 – D4 Individuelles 

      

D 8 OCTOBRE 2017 JUGE 2 

JUGE 3 

CREPS 

Wattignies 

 

9h00-17h00 

Exécution – Artistique Indiv & Ensemble 

D3 – D4 Ensembles 

Théorie + 

Vidéo 
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Formation Juges 1 et 2  

 groupée avec l’Ile de France 

Recyclage Juges 1 et 2 

 groupée avec l’Ile de France 

Formation / recyclage Juges 3 et 4 

 6-7 octobre 2017 à Lyon 

 

Inscription auprès de la fédération 
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NIVEAU 1 
le 11 Novembre de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h30 et le 12 novembre  de 9h à 

12h30 et de 14h à 16h30 à ARQUES * permet de juger la catégorie 

FEDERAL (A et B) en Artistique, Exécution, Difficulté et Arbitre 

* Avoir 16 ans dans la saison (minimum 2002) 

* Inscription auprès de la fédération 
 

NIVEAU 2 
le 11 Novembre de 9h30 à 12h30 et de 14h à 18h30 et le 12 novembre de 9h à 

12h30 et de 14h à 16h30 à ARQUES * permet de juger la catégorie 

NATIONAL (A et B) en Artistique et Execution 

* Avoir déjà juger 2 compétitions en niveau 1 

* Inscription auprès de la fédération 

NIVEAU 3 
les 13 et 14 Janvier en Ile de France 

* Permet de juger la catégorie NATIONAL B en DIFFICULTE et ARBITRE 

* Avoir déjà juger 2 compétitions en niveau 2 

* Inscription auprès de la fédération 

NIVEAU 4 
les 2 et 3 Décembre à PARIS 

* Permet de juger les catégorie NATIONAL A en DIFFICULTE et ARBITRE / 
ELITE en ARTISTIQUE et EXECUTION 

* Avoir déjà juger 2 compétitions en niveau 3 

* Inscription auprès de la fédération 



 

 
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
IRFA 5962 

N°SIRET : 51031130100012 

N° D’OF : 31590702959 

 

 

 

La formation des juges Gac est, pour cette saison du ressort de la fédération, 
donc organisée par celle-ci.  

Nous vous proposons donc de vous former dans les régions voisines. (IDF, 
NORMANDIE, etc…) 

 

Les dates/ Les lieux : (Prévisionnel : à confirmer par l’INF) 

  

 
� Attention : En cas de formation initiale, il faut participer 

aux deux week end de formation pour passer l’examen 
final.  

 

Pour les recyclages, participation uniquement sur 1 week-end de 

formation. 

 

 

 

 Dates Lieux Organisateur 

Formation N1 et 

N2 

18-19 Novembre 
2017 

A définir Normandie 

 
 Formation N1 et 

N2 

02- 03 Décembre 
2017 

A définir 

Formation N1 et 

N2 

4/5 Novembre 
2017 

A définir  IDF  

 

 Formation N1 et 

N2 

18/19 Novembre 
2017 

A Définir  


